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d'apporter ä l'avenir dans l'organisation d'un semblable service, pour röunir toutes
les chances possibles de succes.

Ces amöliorations ont ötö exposees dans un rapport special adresse par M. Lair ä

M. le directeur de l'administration.
En terminant cette note, le chef de la mission est heureux de remercier

l'administration de la guerre, du concours qu'elle en a recu et de declarer que les
rapports entre ses fonctionnaires et tous les chefs des divers Services militaires et
administratifs, n'ont pas cesse un seul instant d'etre parfaits.

Paris, le 20 novembre 1859.

VInspectewr general, chef du service. telegraphique de l'armee cfItalie.
C. Lair.
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NOUVELLES ET CHRONIQUE

L'öcole federale pour les instructeurs d'infanterie qui a commence ä Bäle le 4 de

ce mois et qui finira le 31, est frequentee par 14 officiers et 34 sous-officiers; eile est

sousla direction de M. le lieutenant-colonel federal Wieland, de Bäle. On a adjoint
ä cet officier supörieur, pour les divers cours qui se donnent, MM. le colonel

Hofstetter, de St-Gall, le commandant Stadler, de Zürich, le commandant Wüger, de

Thurgovie, le major Schneider, de Bäle, le major Kapferer, de Zürich, le capitaine
d'etat-major van Berchem, de Genöve, le capitaine Ducret, de Vaud, et le lieutenant

Ribi, de Thurgovie.
A cette occasion, on nous Signale un singulier arrete du Conseil föderal au sujet

des instructeurs d'infanterie, sur lequel nous reviendront plus tard.

La commission nommee pour revoir le reglement du service de campagne a terminö
son travail; le döpartement militaire födöral est chargö de faire imprimer ce röglement

et de 1'expedier aux cantons, afin de l'introduire dans l'armee föderale; il sera
en vigueur provisoirement jusqu'au 31 decembre 1861.

Neuchätel. — Le departement militaire a publiö le tableau des Services et öcoles
pour les troupes cantonales pendant l'annee courante, duquel il resulte qu'outre les
ecoles de recrues, exercices locaux de landwehr, etc., les corps suivants devront etre
mis sur pied, savoir :

I. Artillerie. Batterie n° 24, 21 jours ä Brugg (rassemblement de troupesj.
Batterie n" 52, 12 jours ä Biere (cours de repetition).

II. Cavalerie. Compagnie n° 6,4 jours k Colombier (cours de repetition).
III. Carabiniers. Compagnie n° 14, 9 ä 12 jours ä Colombier (cours de röpötition).

— n* 64, möme service.
— n° 17 3 jours ä Colombier (exercices de tir).

IV. Infanterie. Bataillon n° 23, 6 ä 12 jours ä Colombier (cours de röpötition).
Le docteur Gustave Virchaux a etö nommö le 28 fevrier dernier medecin adjoint de

bataillon, avec rang de premier sous-lieutenant. (L. S.)

Vaud. — Un beau detachement de 350 recrues d'armes speciales a fait son entröe
ä l'öcole militaire ä Lausanne le 5 mars. Le 14 est entre le premier detachement de
grenadiers et de chasseurs. A l'occasion de ces deux casernements, on a pu de
nouveau constater l'insuffisance et la mauvaise disposition de nos casernes. II est de toute
nöcessitö que le Conseil d'Etat prenne sörieusement en mains les projets d'agrandis-
sement qui sont depuis plusieurs annöes sur le tapis.

— Dans le compte-rendu que nous avons donnö derniörement des travaux de la
commission legislative militaire, une faute typographique a fait omettre le nom de
M. le commandant de bataillon Aubert parmi les six membres de la majoritö qui se
sont prononces pour le maintien de notre infanterie d'ölite ä l'effectif actuel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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